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DELIBERATION N° 2009/05-12 - ECOLE MUNICIPALE DE MUSIQUE : ANNULATIONS 
D’INSCRIPTIONS 
 
Rapporteur : Madame Francine THOMAS 
 
L’Ecole Municipale de Musique a reçu trois demandes en annulation d’inscription pour le troisième 
trimestre de l’année scolaire en cours : 
 
- Madame Ingrid Natalia BOHORQUEZ demande l’annulation d’inscription de son fils Juan David  au 
cours de guitare, pour raison familiale. 
 
- Madame Michèle GUERLAND demande également l’annulation d’inscription de son fils Guillaume au 
cours de guitare électrique. Dans le cadre de ses études, l’intéressé doit effectuer un stage du 1er 
avril au 22 juin 2009, et ne pourra donc plus suivre ses cours musicaux. 
 
- Madame Laëtitia BOFF demande l’annulation d’inscription de son fils Adrien FAY au cours de guitare, 
son emploi du temps scolaire ne lui permettant plus de suivre ses cours. 
 
La délibération du 23 juin 2003 précisait que « l’inscription aux cours de musique est annuelle : 
chaque élève inscrit en début d’année devra s’acquitter de la cotisation annuelle [….]. Cette cotisation 
engage l’inscription pour l’année entière et ne pourra faire l’objet d’aucun remboursement en cas de 
désistement sauf cas exceptionnels (déménagement…) ». 
 
Il est donc proposé de considérer ces trois situations comme des cas exceptionnels permettant 
d’accorder l’annulation d’inscription. 
 
 
Le CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, 
décide à l’unanimité : 
 
- d’accepter les trois demandes d’annulation d’inscription à l’Ecole Municipale de Musique, de Juan 
David BOHORQUEZ, de Guillaume GUERLAND et de Adrien FAY (BOFF), pour le troisième et dernier 
trimestre de l’année scolaire 2008/2009. 
 
 
 
QUESTIONS DIVERSES 
 
 
Intervention de Monsieur PATRAS (Groupe Ludres Autrement et Pour Tous) : 
 
Organisation de la manifestation des trophées sportifs 
 
La commission des sports a préparé la manifestation de fin d’année destinée à récompenser par des 
trophées, les Ludréens qui se sont distingués à titre individuel et/ou collectif. 
Cette commission n’a pris en compte que les associations sportives répertoriées par la mairie de 
Ludres, or il s’avère que sur le Dynapôle des associations sportives fonctionnent et certains clubs 
évoluent en niveau départemental, régional, voire national. 
Le financement de ces clubs ne repose pas uniquement sur des fonds issus des Comités 
d’entreprises, mais bien souvent sur les fonds propres des joueurs. De nombreux Ludréens qui 
travaillent dans les entreprises du Dynapôle participent à ces clubs. Ces clubs sont également 
ouverts à des joueurs extérieurs à l’entreprise. 
Les licences sont rigoureusement les mêmes que celles des clubs associatifs. 
 
Dans un souci d’ouverture et de partenariat, il serait souhaitable que les clubs sportifs, issus des 
entreprises du Dynapôle, participent à la soirée Trophées et soient également récompensés pour 
leurs performances sachant que le nom de Ludres est inscrit sur leurs maillots.  
Les valeurs portées par ces clubs sont similaires à celles des autres clubs associatifs recensés sur 
Ludres ; ne pas les associer à cette manifestation serait une mesure discriminatoire. 




